
DJCE // Selection nationale et locale

Par Kevek57, le 18/06/2020 à 18:59

Bonjour,

En cette période légèrement stressante je me pose une question qui m’inquiète énormément !
Ayant postulé à sélection locale et nationale du DJCE , j’ai dans un premier temps passé un 
entretien pour la sélection locale et je suis en attente d’une réponse !
Cependant je viens de recevoir une convocation un à entretien pour la sélection nationale .

La question est la suivante : Est-ce que la convocation à la sélection nationale signifie 
implicitement que j’ai été refusé dans le cadre de la sélection locale ? 

Je doute que les directeurs de chacun des DJCE communiquent mais cela m’est venu à 
l’esprit !

Merci par avance pour vos réponses et bon courage en cette période !

Par Xdrv, le 19/06/2020 à 09:56

Bonjour, 

Non la convocation à la sélection nationale ne signifie pas que vous avez été refusé en 
sélection locale, en principe il est même précisé que si vous êtes admis en sélection locale il 
ne faut pas tenir compte de la convocation qui devient sans objet
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